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Thème de Formation : Techniques de médiation et conciliation dans le secteur judiciaire

1. Contexte et justification de la formation
La médiation et la conciliation sont des méthodes de règlement amiable des différends de plus en plus utilisées dans le secteur judiciaire. Elles permettent de désengorger les tribunaux, de réduire les coûts des litiges et de favoriser une solution gagnant-gagnant entre les parties. Cette formation permet aux participants d’acquérir les compétences nécessaires pour devenir des médiateurs efficaces dans le cadre de litiges judiciaires ou commerciaux, en appliquant des techniques de médiation et de conciliation adaptées.
2. Public(s) cible(s)
· Juges et magistrats
· Avocats et juristes spécialisés en règlement des différends
· Médiateurs professionnels
· Consultants en gestion des conflits
· Responsables des institutions judiciaires
3. Objectifs de la formation
3.1. Objectif général
Acquérir des compétences pratiques en médiation et conciliation pour résoudre efficacement les litiges dans le secteur judiciaire et promouvoir des solutions amiables.
3.2. Objectifs spécifiques
À l'issue de cette formation, les participants seront capables de :
· Utiliser les techniques de médiation pour faciliter la résolution amiable des conflits
· Mettre en œuvre des stratégies de conciliation adaptées aux différentes parties prenantes
· Comprendre le cadre légal de la médiation dans les systèmes judiciaires
· Gérer les négociations et conduire les processus de médiation
· Promouvoir une culture de règlement amiable des litiges dans le secteur judiciaire

4. Contenu de la formation
· Module 1 : Introduction à la médiation et à la conciliation dans le secteur judiciaire
· Module 2 : Techniques de médiation et de négociation appliquées aux conflits judiciaires
· Module 3 : Cadre légal et règlementaire de la médiation et de la conciliation
· Module 4 : Gestion des parties prenantes dans le processus de médiation
· Module 5 : Stratégies pour promouvoir la médiation et la conciliation dans les institutions judiciaires

5. Méthodes pédagogiques
· Exposés théoriques sur les techniques de médiation et de conciliation
· Simulations de séances de médiation et de conciliation pour appliquer les techniques apprises
· Études de cas sur la gestion de conflits dans le secteur judiciaire
· Ateliers pratiques pour développer les compétences de négociation et de médiation
· Travaux en groupe pour échanger sur des pratiques et des stratégies réussies de médiation

6. Durée de la formation
1 semaine (7 jours)
7. Lieu de la formation
Paris, France
8. Modalités d’évaluation
· Simulations de médiation et de conciliation
· Études de cas et évaluations des stratégies de règlement amiable des litiges

10. Formateurs
· Nom du formateur 1 : Expert en médiation judiciaire et gestion des conflits
· Nom du formateur 2 : Consultant en conciliation et règlement amiable des différends

11. Certificat et validation
[bookmark: _GoBack]Les participants recevront un certificat de participation délivré par IFE Group.
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